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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement portant sur les modalités de suppression des délégations de service public 
concernant les compétences eau et assainissement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députées et députés du groupe LFI-NFP proposent qu'un rapport soit remis 
au Parlement sur les modalités de suppression des délégations de service public (DSP) concernant 
les compétences eau et assainissement.

Le groupe LFI-NFP est pour une politique de l’eau de proximité. Dans notre contre plan eau, il est 
notamment précisé que « dans chaque bassin de vie seront créés des comités locaux de co-gestion 
publique et citoyenne de l’eau, qui auront vocation à devenir les seuls opérateurs après la sortie en 
5 ans des contrats privés de délégations de service public au profit de régies publiques ».

31% seulement des services d’eau potable sont gérés par DSP mais approvisionnent plus de 60% de 
la population. Dans le rapport issu de la commission d'enquête portée par Mathilde Panot, il était 
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indiqué que "le prix du service d’eau (distribution et assainissement) apparaît en moyenne 5,4 % 
plus cher en délégation de service public (DSP) par rapport aux régies publiques, selon les données 
2018 de l’Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement".

Un peu plus loin dans le rapport, il est également possible de lire que "les chambres régionales des 
comptes ont souvent observé que les charges facturées par les entreprises ne correspondent pas 
toujours à des prestations clairement identifiées. Tel est le cas des frais de siège qui en représentent 
une part significative. Ils sont liés aux prestations d’expertise fiscale ou comptable, à la gestion de 
la trésorerie ou des ressources humaines, aux services à la clientèle, à la direction juridique, à la 
gestion des risques, à la politique des achats ou la diffusion des meilleures pratiques, prestations 
assurées par le groupe du délégataire. Leur prise en compte forfaitaire, sans lien avec la réalité du 
service apporté à la délégation et susceptible d’être justifié, crée des distorsions de coût, 
qu’accentue parfois l’absence d’actualisation des critères de répartition de ces charges indirectes. 
Globalement, il convient de souligner que la production d’eau potable demeure une activité très 
rentable : elle est produite à un coût proche de 20 centimes dans des conditions favorables (hors 
distribution) et revendue bien plus chère".


